
   

 

 

 

 

Aménagements liés à la Vigilance Rouge Canicule 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Suite à la situation exceptionnelle de ce lundi 22 juin et au classement du département du 
Calvados en vigilance rouge canicule pour la journée du mardi 23 juin, la Préfecture a émis 
des recommandations spécifiques. 
 

Dans ce contexte, nous invitons les familles qui en ont la possibilité de garder leurs enfants à 
la maison. Dans ce cas, si un enfant initialement inscrit à la restauration scolaire reste à 
domicile, le repas ne sera pas facturé. 
 

Nous vous confirmons néanmoins que : 
• L’école restera ouverte, 
• Le service de restauration scolaire sera maintenu, 
• Tous les enfants présents seront accueillis dans les meilleures conditions possibles. 

 

Par ailleurs, les parents qui le souhaitent pourront venir récupérer leur enfant à partir de 
13h35. 
 

Afin de préserver au mieux les enfants, les temps, les horaires et les lieux de récréation 
seront adaptés, dans la continuité des aménagements déjà mis en œuvre lors de la journée 
du lundi 22 juin. 
 

Un point de situation sera réalisé le mercredi 24 juin, afin d’adapter si nécessaire les 
dispositions pour la fin de la semaine. 
 

Les équipes éducatives et les agents sont pleinement mobilisés afin d’assurer la sécurité et 
le bien-être des enfants accueillis. 
 

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre coopération. 
 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
  

À Feuguerolles-Bully, le 22 juin 2026 

 

Frédéric FOUILLARD 

Président du SIVOM Les Trois Villages 


